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L'utilité et l'importance des relations entre
architectes et ingénieurs sont unanimement reconnues.
Les progrès dans l'art de construire seront d'autant
plus grands qu'une féconde collaboration entre
l'architecte et les ingénieurs pourra être établie.
Il est entendu que la profession de l'architecte et
celle de l'ingénieur sont deux professions distinctes
et que chacune d'entre elles est libre de faire appel
à la collaboration de l'autre quand elle l'estime
nécessaire.
Il est souhaitable qu'un accord soit établi pour fixer
les attributions propres à chaque profession.
La formation de l'architecte doit lui permettre de

parler le langage technique des ingénieurs spécialisés,

l'ingénieur s'imposant de développer son sens
plastique.
A l'architecte appartient le rôle de concevoir l'œuvre,
de diriger et de coordonner l'activité de tous ceux
qui collaborent à sa réalisation.

Résolution votée à l'unanimité par les participants
au IIIe Congrès international des architectes,
Lisbonne 1953.
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